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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

In der Wintersession 2015 beauftragte der Nationalrat den Bundesrat, einen Bericht
darüber zu verfassen, wie sich die laufenden Automatisierungsprozesse wie die
Digitalisierung auf den Arbeitsmarkt auswirken. Das diskussionslos gutgeheissene
Postulat Reynard (sp, VS) forderte neben einer nach Beschäftigungsbereichen
gegliederten Chancen-Risiken-Analyse auch, dass untersucht wird, wie sich der Wandel
auf das Sozialversicherungssystem auswirken wird und ob soziale und psychologische
Kosten entstehen werden. 1

POSTULAT
DATUM: 18.12.2015
DAVID ZUMBACH

Arbeitnehmerschutz

Robert Cramer (verts, GE) aimerait que le travail sur appel soit mieux réglementé. Il
demande donc au Conseil fédéral d'analyser deux options, à savoir la mention d'une
durée moyenne du temps de travail dans les contrats de travail et le droit à l'indemnité
de chômage pour les travailleuses et les travailleurs sur appel en cas de cotisation sur
un salaire brut minimum mensuel de 500 francs pendant 12 mois au cours des deux
dernières années. 
Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat. En mobilisant le rapport en réponse
aux postulats Reynard (15.3854) et Derder (17.3222), il constate qu'aucune tendance à
une augmentation du travail sur appel n'a été observée. Le contrat de travail sur appel
est soumis à la protection découlant des délais de congé. Les travailleuses et
travailleurs sur demande ont le droit de percevoir un salaire calculé sur la moyenne des
salaires perçus jusqu'à la fin des rapports de travail. La fixation de durées minimales ou
moyennes de travail devrait se régler par le biais des Conventions collectives de travail.
S'agissant des indemnités chômage, ils peuvent en bénéficier en cas d'inscription au
chômage au terme du délai de congé. Ils peuvent également y prétendre, dans le cas où
leur taux d'occupation mensuel a chuté et qu'ils étaient soumis à de faibles fluctuations
(moins de 20%) et que, ce faisant, leur contrat de travail s'est transformé en contrat à
temps partiel régulier. En principe, si les droits conférés par le Code des obligations
(notamment délai de congé) sont exposés, il ne devrait plus y avoir de refus de droit à
l'indemnité chômage. L'intervention de Guy Parmelin n'a pas convaincu. Le postulat a
été accepté par 24 voix contre 12. 2

POSTULAT
DATUM: 11.09.2019
DIANE PORCELLANA

Mathias Reynard (ps, VS) souhaite étendre la durée de protection légale contre le
licenciement après l'accouchement de 16 à 32 semaines. Selon plusieurs enquêtes, le
nombre de femmes licenciées après leur congé maternité est à la hausse ces dernières
années. Les jeunes mères – suite à un congé maternité minimum de 14 semaines – sont
protégées contre le licenciement seulement deux semaines à leur retour au travail,
contre au minimum quatre semaines en France, Belgique, Allemagne et Autriche.
La CAJ-CN a décidé, par 16 voix contre 9, de ne pas y donner suite. Une minorité
soutient la demande du conseiller national. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 26.06.2020
DIANE PORCELLANA

Le Conseil national a refusé de donner suite à l'initiative parlementaire visant à étendre
la durée de la protection légale contre le licenciement après l'accouchement de 16 à
32 semaines, par 98 voix contre 77 et 7 abstentions. Pour la majorité de la CAJ-CN, la
prolongation du délai de protection ne résoudrait pas le problème du licenciement au
retour d'un congé maternité. Pour ne pas avoir à supporter les implications
opérationnelles et financières découlant de la prolongation de la période de
protection, les entreprises pourraient alors pratiquer une discrimination à l'embauche.
Seuls les socialistes, les Verts et quelques voix du centre ont soutenu l'intervention de
Mathias Reynard (ps, VS). 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.09.2020
DIANE PORCELLANA
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Soziale Gruppen

Frauen und  Gleichstellungspolitik

Mathias Reynard (sp, VS) verwies in einer Motion auf Studien, die zeigen würden, dass
vielen Frauen nach dem Mutterschaftsurlaub gekündigt werde. Gemäss geltendem
Recht gilt für Arbeitnehmerinnen während der gesamten Schwangerschaft und bis 16
Wochen nach der Geburt ein Kündigungsschutz. Die meisten Arbeitnehmerinnen in der
Schweiz würden jedoch länger als 16 Wochen nach der Niederkunft pausieren, womit
ihnen noch vor ihrer Rückkehr an den Arbeitsplatz gekündigt werden könne. Ein
Vergleich zum Ausland zeige, dass die Schweiz mit ihrem Kündigungsschutz von 16
Wochen nach der Niederkunft international nicht mithalten könne. Die umliegenden
Staaten richteten ihren Kündigungsschutz nicht nach der Niederkunft, sondern nach
dem Zeitpunkt der Rückkehr an den Arbeitsplatz. In Deutschland und Österreich könne
Frauen erst acht Wochen nach ihrer Rückkehr an den Arbeitsplatz gekündigt werden, in
Frankreich gar erst zehn Wochen danach. Reynard forderte in seiner Motion deshalb
die Schaffung einer Sperrfrist für Kündigungen bei der Rückkehr aus dem
Mutterschaftsurlaub. Der Bundesrat lehnte die Motion ab, wobei er sich auf eine Studie
des Büro BASS aus dem Jahr 2018 berief, die zeige, dass «in der grossen Mehrheit der
Fälle befriedigende Lösungen [hätten] gefunden werden» können. Etwa hätten zwei von
drei Frauen angegeben, dass nach dem Mutterschaftsurlaub in Bezug auf die
Weiterbeschäftigung eine gute Lösung hatte erzielt werden können, so der Bundesrat. 
Im Nationalrat fand das Anliegen neben den geschlossen stimmenden linken Fraktionen
nur Unterstützung bei den EVP-Vertretenden sowie bei einem CVP-Vertreter und zwei
GLP-Vertretenden. Mit 106 zu 66 Stimmen (1 Enthaltung) lehnte der Nationalrat die
Motion in der Sondersession vom Oktober 2020 ab. 5

MOTION
DATUM: 30.10.2020
MARLÈNE GERBER

1) AB NR, 2015, S. 2292.
2) BO CE, 2019, p. 667s
3) Communiqué de presse CAJ-CN du 26.6.20
4) BO CN, 2020, p. 1398s
5) AB NR, 2020, S. 2086
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